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théâtres ayant ouvert— ou au moins entrebaillé
leurs portes, la plupart de ses invités avaient
retrouvé leur gagne-pain. Il ne restait qu'une
dizaine d'artistes- à pourvoir. Notre Président
Coolus, président de la Fraternelle des Artistes
s'est chargé de leur fairedistribuer des carnets
de la Fraternelle, et de la sorte, il n'y a pas eu
d'abandonnés!

La Commission a, de plus, souscrit à diverses
œuvres de bienfaisance:
Comité d'Aide et de Prévoyance.. Fr. 1.000
Le Bon Gîte 300
Le Paquetage du Soldat. 100L'Alliance Française 100
Les Permissionnaires sans famille 100
Le Livre des Intermèdes de guerre à

l'Odéon, au bénéfice des Artistes 100L'Orphelinat des Arts. 500
J'en oublie peut-être?
Enfin, elle a continué de distribuer à ses So-

ciétaires (sociétaires et stagiaires) des secours,dont les difficultés du temps présent n'ont pasdiminué le nombre etl'importance.
Pour ce qui est du Comité'd'Aide-et de Pré-

voyance, qui a donné à cette heure, plus de
100.000 francs, dans les proportions que voici:
Artistes lyriques ou dramatiques. 46
Auteurs et Compositeurs.24%
Peintres, sculpteurs,etc. 17
Gens de lettres13

Et qui, présentement s'occupe de reconstituer
ses ressources prêtesd'etreépuisées, voici com-
ment nous procédions: quand une infortune
nous était signalée, l'un de nous faisait aussitôt
une enquête discrète,une visite personnelle, à la
suite delaquelleil remettaitau.visitélasomme,
quelquefois élevée,qu'ilétaitautoriséà remettre.
Toutes ces allocationsétaientdiscrètes;certaines
mêmeétaientanonymes.

Et pour finir,l'anecdote que je vous avais pro-mise: On nous avait signalé un compositeurde
talent, qui était mon ami. J'étais tout désigné
pour aller lui porter nos offres de service. Quand
aprèsquelques. travauxd'approche,j'arrivai aubut de ma visite: (1 Je suis très touché, me dit
(1 le Maître, de votre bonne pensée; mais j'arrive«malgrétout,ànouerlesdeuxbouts. Seulement«ilyauntel,quiestplusmalheureuxquemoi;
v va lui porter l'allocation que vous me desti-(iniez.»Unt<i était com positeur. Et qui disait
que les compositeurssedévorent entre eux ?.
J'oubliais, ce que mon ami me demandait fut fait
le jour même.

Inutile de commenter de tels actes; ils sont
tous si empreints de générosité, de désinté-
ressement et viennentsi directement du cœur
que tout commentaire serait su perflu. Pour-
tant ce que nous tenons àdire, c'est que tout
cc bien est fait, même dans les circonstances
les plus graves, le sourire sur les lèvres, nonpoint le sourire bénévole et insouciant, mais
celui qui console, celui qui adoucit la peine
d'autrui: le sourire de la Bonté et de la
Beauté.

La Société des Auteurs, Compo-
siteurs et Editeurs de Musique.

L' Œuvre du Secours immédiat
Nous avons demandé au Conseil d'Adminis-

tration de la Société des Auteurs, Compositeurs
et Editeurs de musique de bien vouloir nous
fournir un rapport concernant son action depuis
le début de la guerre. En réponse à notre de-
mande nous avons reçu la lettre suivante de no-
tre. sympathique confrère M. Henry Moreau,
Secrétaire général de la Société:

« Le Conseil me charge de vous faire parve-
« nir le Rapport du Conseil d'administration, lu
? à notre dernière Assemblée, en vous signalant
« le passagerelatif à la création de notre Caisse
(c de secours immédiat. »

Voici ce que nous relevons dans ce rapport:
« Le5 août1914, le Conseilrecevaitune lettre

émouvante de M. Francis Salabert, composi-
teur-éditeur, nous informant qu'au moment de
rejoindreson corps à Châlons-sur-Marne, il
priait le Conseil, pourvenirenaide aux familles
de Sociétaires Françaismobilisés,de bien vouloir
prélever sur son compte une somme de 5.000 fr.

M. Salabertaétégrièvementblesséà la main,
mais nous avons la satisfaction de vous appren-
dre qu'il est aujourd'hui complètement rétabli
sans avoir toutefois retrouvé l'usage complet de
sa main blessée. D

« Dès le moisde septembre 1914, nous avions
assuré le paiement du trimestre d'octobre. En
appliquantunmoratorium prudent, nous avions
eu la préoccupation d'assurer, non seulement le
paiement des droits et des pensions d'octobre,
mais encore de prévoir les répartitions futures
et le paiement intégral de nos pensions. »-

« Pour faciliter les réouvertures des établisse-
ments, nous avons accordé, à titre temporaire,
certaines réductions sur les traités en cours et
signé de nouveauxcontrats à des taux moins éle-
vés qu'à l'ordinaire, mais ces tarifs de faveur ont
été de courte durée et nous rétablissons progres-
sivement partout nos anciens tarifs.

Tout en adressant de nombreuses souscrip-
tions au Secours National et aux Œuvres de
bienfaisance militaire, nous avons accordé et
nous accorderons pendant toute la durée des
hostilités de très larges exonérations aux organi-
sateurs des représentations de charité, sans ou-
blier toutefois que nous avons, nous aussi, près
de dix mille Sociétaires ayant besoin de leurs
droits et de nombreuses infortunes à soulager.
De toutes les professions atteintes parla guerre,
la nôtre est certainement l'une des plus cruelle-
ment frappées.

Dès le mois d'août, votre Caisse de Secours
accurdait à ceux qui partaient l'assistance de
guerre sollicitée ou donnait à la femme et aux
enfants restant au logis, l'allocation amicale due
à la famille privée de son chef ou encore en-
voyait sur le front, aux Sociétaires sous les ar-
mes, l'argent qui aide et le souvenir qui récon-
forte.

Rendons hommage à la discrétion des Socié-
taires qui ne venaient frapper à notre porte qu'en
cas d'absolue nécessité.



Malgré cette discrétion, les secours étaient de
plus en plus nombreux et pour les détresses ur-
gentes de quelques-uns, il était parfois pénible
d'attendre huit jours l'assistance demandée.

C'est alors qu'au mois de novembre, nous
avons mis en pratique une belle idée de notre
Président, Victor Meusy, en fondant la « Caisse
de Secours immédiat».

Un grand nombre de Sociétaires ont répondu
à l'appel que je leur adressais au nom du Con-
seil; grâce à la générosité de nos souscripteurs,
cette nouvelle Caisse de Secours atteignit rapi-
dement la somme de 15.718 francs.

Vouslirez dans le prochain bulletin les noms
de tous les donateurs; je veux néanmoins vous"itp.rrmelnues—unsaujourd'hui :

GeorgesMenicr - -- Fr. 5.000
M.Bocage,notreArchitecte 400Waldteufel: -- 500
M. Deutsch de la Meurthe..• 500
JvimeVeuve David-Darsay 500Vieuxtemps 45°CharlesLecocq300DeChoudens• 300

(A suivre.)

Syndicat des Artistes dramatiques

Nous avons, dès- le débuts des hostilités, prévu
au Conseil syndical, la misère qui allait frapper
toute la corporation, aussi nous décidâmes, tout
d'abord, de distribuer aux camarades malheu-
reux les sommes dont nous pouvions disposer,
ne gardant en caisse que l'indispensable pour
faire vivre le Syndicat jusqu'à la fin de la
guerre.

Ces sages mesures prises, nous nous sommes
occupés, de concert avec la Fédération Générale
du Spectacle (dont nous faisons partie) d'obtenir
l'autorisation de réouverture des Théâtres de Pa-
ris et de province. Nous avons même alors qu'il
était fermé, sollicité l'autorisationd'exploiter le
Théâtre de la Gaîté, en coopération mais (1).

Grâce à l'inépuisable bienveillance de Mon-
sieur Malvy, ministre de l'Intérieur, qui brisa
toutes les résistances bureaucratiques, et au pré-
cieux concours de MM. Charles Bernard et
Brunet, députés, nous obtînmes l'autorisation
que sollicitait avec nous l'association de MM. les
directeurs de Théâtres et de Music-Halls de Pa-
ris et banlieue, représentée par MM. Dufresne
et Berny dont le concours nous fut précieux.

En province nos efforts eurent moins de suc-
cès.

Depuis quatre mois environ, nous avons, de
concert avec l'Association des Directeursde Pro-
vince, représentée par MM. Bi1.d, Dufaure et
Villefranck,Président et Vice-Présidents, entre-
pris de nouvelles démarches auprès des munici-
palités, pour obtenir la concession des salles de
spectacles aux troupes sédentaires; les tournées
étant généralement autorisées, et cependantce
sont elles qui font vivre le moins d'artistes. Jus-
qu'à présent, nous n'avons pas été plus heureux
que l'an dernier et nous entrevoyons pour nos
chers camarades un bien triste hiver.

(1) En effet il ya eu de nombreuses démarches faites pour
provoquer la réouverture du la Gaîté en « Théâtre Lyrique ».Malgré ces demandes cç théâtre continue à donner de la
ç Comédie ».

N'est-il pas navrant de voir combien peu on
s'intéresse aux artistes Grands enfants dont on
sollicite constamment le concours désintéressé
en faveurdes malheureux, mais auxquelson refuse
toute protection.

Fermez donc vos Conservatoires, si les élèves
que vous y formez sont condamnés à mourir de
faim.

Le Théâtre est un amusement, et personne,
dit-on, ne doit se distraire tant que notre terri-
toire sera foulé par l'ennemi. Soit, mais alors,
pourquoi tolérez-vous les Concerts (non que je
le regrette, au contraire) et les Cinémas; il me
semble que ce sont lieux de plaisir. Pourquoi
deux poids, deux mesures?

Si ceux qui se montrent si intransigeants con-
naissaient la misère des gens de Théâtre,misère
qu'il leur faut cacher, sous peinededéchéance,
j'aime à croire qu'ils changeraient d'avis. En
province, c est triste à constater, ils ne sont nul-
lement secourus. A Ptriz, ils sont un peu moins
malheureux grâce à l'indemnité de chômage et
à la «Fraternelle du Spectacle» qui répartit à
époques fixes(aux diverses organisations qui en
font partie) les sommes qui s'en vont en secours
à nos camarades les plus éprouvés.

Ces secours et ces subventions, nous les devons
aux 15 o 0 imposés aux Spectacles parM.Malvy,
sur notre demande et celle des Directeurs de
Théâtres et Music-Halls de Banlieue, en même
temps qu'au dévouement inlassable de M. Ro-
main Coolus dont le cœur égale le talent. C'est
lui qui eut la généreuse pensée de fonder, et le
mérite d'alimenter en partie, cette Fraternelle
du Spectacle, sans laquelle sans doute, bien des
nôtres auraient succombé à la misère.

Le Secrétaire :
JACOBEL.

COIN DE PARIS

A MmeGÉRENTE

C'était hier, pas loin de l'Opéra; des équi-
pes de paveurs, travaillant de leur métier,
barraient toute une rue, gênant la circula-
tion, bouleversant la chaussée. Les uns
ajustaient les petits cubes de bois; d'autres
en transportaient de pareils, et, courbés ou
marchant, à l'intérieur des cordes qui la cer-
clait, c'était une petite scène de la vie. Ces
gens chantaient touten travaillant ou, plutôt,
s'essayaientà chanter. Par cestempsterribles,
on baisse la voix, on l'atténue, l'éclat serait
hors de place. Les curieux, qui musaient, à
regarder età écouter, restaient sans rien dire,
et, passant, j'eus pitié de ces manœuvres qui
peinaient en appelant la Musique à leur aide,
la

,
priant d'alléger leur lassante et lourde

tâche.
Les voix étaient justes, le chant était faux,

parce qu'ils l'ajustaient comme ils pouvaient,
et chacun pour soi, aux mouvementsde leur
état. C'était une ineptie, une chose ramassée
on ne sait où et sans aucun rapport avec eux


